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L’ Institut national des mines (INMQ)1 a pour mission de soutenir le gouvernement du 
Québec dans l’exercice de sa responsabilité en matière d’éducation dans le secteur 
minier. Il agit comme conseiller auprès du gouvernement en s’appuyant sur des projets 
de recherche qu’il réalise et sur les suggestions proposées par les acteurs du milieu de 
l’éducation et du secteur minier afin de faire la promotion d’une formation minière de 
qualité répondant aux besoins de la mine actuelle et future.

Le mandat qu’a reçu l’Institut est de maximiser la capacité de formation de la main-d’œuvre, 
en optimisant les moyens disponibles et en les utilisant selon la vision concertée de tous les 
acteurs du secteur minier, contribuant ainsi à l’amélioration de la productivité, de la compétitivité 
du Québec et de l’employabilité des travailleuses et des travailleurs.

Le plan stratégique 2018-2023 de l’Institut national des mines a pour objectif de structurer les 
efforts déployés par l’organisme afin de remplir pleinement ce mandat. En mettant notamment 
l’accent sur l’analyse des tendances en innovation susceptibles d’avoir un impact sur la 
formation minière au Québec et sur l’élaboration et la mise à jour d’un référentiel de 
compétences recherchées, ce plan stratégique contribue à positionner l’Institut national des 
mines comme un leader de premier plan dans le processus québécois d’actualisation de 
l’offre de formation minière.

Depuis le début de ses activités en 2010, l’Institut a acquis une expertise unique grâce à son 
étroite collaboration avec les acteurs institutionnels et corporatifs concernés par la formation 
minière, à la réalisation d’activités de veille sur les tendances innovantes en formation minière 
à l’échelle mondiale et à l’accomplissement de missions internationales permettant de 
documenter les avancées pédagogiques et technologiques mises sur pied par d’autres 
juridictions minières.

1  Les membres du conseil d’administration de l’Institut national des mines en date du mois de février 2022 sont identifiés à l’annexe I. 
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Mission, 
vision, 
valeurs

Par des recommandations et des avis fondés, conseiller le gouvernement du 
Québec dans la mise en œuvre d’une offre de formation d’avant-garde 
contribuant au développement du plein potentiel du secteur minier, au bénéfice 
de la société québécoise.

L’Institut national des mines vise la concertation de tous les acteurs concernés 
afin de positionner le Québec comme un leader national et international en 
formation minière.

CONCERTATION entre 
les établissements 
des trois ordres 
d’enseignement et 
l’industrie minière.

Mission

Vision

Valeurs
RIGUEUR dans la docu-
mentation des tendances 
technologiques, dans les 
analyses qui en découlent  
et dans la rédaction de 
recommandations aux 
ministres pouvant influencer 
l’offre de formation.

 INNOVATION dans son 
modèle de concertation 
contribuant à l’attraction 
et à l’actualisation de 
l’offre de formation minière 
adaptée aux différentes 
clientèles.
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Engins miniers 
Machinerie lourde mobile utilisée pour  
mener à bien les activités d’exploitation 
minière (par exemple les camions de 
production, les chargeuses, les foreuses,  
les pelles mécaniques, etc.)2 .

Formation qualifiante 
Formation qui donne lieu à une recon naissance 
formelle des apprentissages réalisés3.

Industrie 4.0 (révolution industrielle 4.0)
L’industrie 4.0, appelée également usine du 
futur ou quatrième révolution industrielle,  
se caractérise fondamentalement par une 
automatisation intelligente et par une 
intégration de nouvelles technologies à la 
chaîne de valeur de l’entreprise4.

Mine active
Site minier dont la production a atteint au 
moins 60 % de sa capacité nominale 
(capacité inscrite dans la dernière étude 
technico-économique)5.

Mine en maintenance
Site minier en arrêt de production où les 
équipements sont maintenus en bon état 
dans le but de relancer l’exploitation5.

2  Définition élaborée par l’Institut national des mines à partir de l’analyse de la documentation disponible.
3  Définition provenant du Glossaire québécois de l’éducation des adultes et de la formation continue (Lebel, 2004).
4  Définition provenant du ministère de l’Économie et de l’Innovation (MEI, 2018).
5  Définition provenant du ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles (MERN, 2020).

Motorisation au combustible fossile
Motorisation réalisée grâce à un moteur 
à combustion interne alimenté par un 
combustible fossile (ex. : diesel)2 .

Motorisation hybride ou électrique
Motorisation réalisée en partie ou totalement 
grâce à un moteur électrique alimenté par 
une batterie d’accumulateurs2 .  

Parc d’engins miniers 
Ensemble des engins miniers en activité 
dans une mine2 .

Projet minier
Projet visant la mise en production d’une 
mine qui en est à l’étape de la mise en 
valeur du projet (ce qui correspond à la 
période s’étendant de la première évaluation 
économique préliminaire jusqu’au début  
de la construction du site minier) ou à l’étape 
de la construction et du rodage (ce qui 
correspond à la période couvrant la 
construction, en passant par la mise en 
service des équipements et le rodage 
de l’usine jusqu’à l’atteinte d’au moins 60 % 
de la capacité nominale de production 
du site minier)5.

Liste des sigles 
AEP ➜ Attestation d’études professionnelles
AEC ➜ Attestation d’études collégiales
CFP ➜ Centre de formation professionnelle
DEP ➜ Diplôme d’études professionnelles
INMQ ➜ Institut national des mines

Lexique
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L’ industrie minière, au Québec comme ailleurs dans le monde, se transforme 
rapidement au gré de deux tendances majeures que sont sa numérisation et son 
automatisation croissante, s’inscrivant dans le cadre de la révolution industrielle 4.0, 
ainsi que l’accélération de ses efforts en matière de réduction des émissions de gaz 
à effet de serre, s’inscrivant dans un souci de mener à bien ses activités de façon 
toujours plus écoresponsable. L’impact de ces deux phénomènes sur la formation 
et les compétences de la main-d’œuvre minière a été étudié et documenté par 
l’Institut national des mines au cours des dernières années. Il ressort notamment 
des analyses effectuées que ces deux tendances ont en commun de nécessiter de 

nombreuses adaptations de la part des entreprises désirant tirer pleinement parti des 
opportunités inhérentes à ces nouvelles façons de concevoir et de réaliser l’exploitation minière. 
En ce qui a trait plus spécifiquement à l’enjeu de la lutte contre les changements climatiques, il 
s’avère que l’électrification des sites miniers représente actuellement le catalyseur le plus 
structurant en la matière dans ce secteur d’activité puisque le recours à l’électricité plutôt qu’aux 
énergies fossiles rend possible la décarbonisation des multiples opérations ayant lieu tout au 
long de la chaîne de valeur de l’activité minière (Ratcliff, Mahoney et Stanway, 2020, p. 7-10). 

Introduction
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Or, compte tenu du fait que de 30 % à 50 % des besoins énergétiques totaux d’une mine proviennent 
généralement du diesel consommé afin de motoriser les engins miniers, l’électrification des 
parcs d’engins des sociétés minières revêt un caractère stratégique et incontournable afin de 
concrétiser davantage la démarche de transition verte de ce secteur d’activité (Ertugrul, 2020, 
p. 4). Une telle transformation n’est cependant pas sans représenter de nombreux défis, dont les 
plus apparents sont de nature technologique et financière. Cependant, un défi qui est trop 
souvent sous-estimé, mais qui est pourtant tout aussi important que ceux mentionnés 
précédemment, provient de la possibilité d’avoir accès à une main-d’œuvre qualifiée et dotée 
des compétences nécessaires pour opérer et entretenir un tel parc d’engins. Une étude menée 
en Australie auprès des principales sociétés minières actives dans ce pays fait d’ailleurs ressortir 
que cette question représente « le plus grand changement organisationnel » que les sociétés 
minières devront mettre en place afin de pouvoir adéquatement entreprendre la transition de 
leurs parcs d’engins miniers vers l’électrification (Ratcliff, Mahoney et Stanway, 2020, p. 7).

Cet avis, qui repose principalement, mais non exclu-
sivement, sur les résultats d’un rapport de recherche 
réalisé par l’Institut et intitulé Engins hybrides et élec
triques dans le secteur minier au Québec : perspectives, 
analyses et besoins de formation, a pour objectif de 
présenter des recommandations aux ministres de 
l’Éducation et de l’Enseignement supérieur. Celles-ci visent 
à faire en sorte que le réseau éducatif québécois soit prêt 
à relever le défi que représente l’accroissement de la 
demande en provenance du marché du travail pour des 
mécaniciennes et des mécaniciens d’engins de chantier 
aptes à entretenir les futures générations d’engins, dont 
font notamment partie les modèles hybrides et électriques.

Engins hybrides et électriques 
dans le secteur minier au Québec : 

perspectives,  
analyses et besoins 
de formation

INMQ_couv_RAPP_ELECTRIQUE.indd   1INMQ_couv_RAPP_ELECTRIQUE.indd   1 2022-02-05   14:082022-02-05   14:08
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En tant que secteur industriel lourd et mécanisé, l’industrie minière mobilise une 
grande quantité d’équipements mobiles dans le cadre de ses activités. Les engins 
de chantier mis en service dans les mines, qui sont connus sous le vocable 
d’« engins miniers » lorsqu’ils sont conçus et/ou utilisés pour la production minière, 
sont depuis des décennies motorisés grâce à un recours au combustible fossile 
(Mafuta Kasonga, 2013, p. 1). Une analyse de la situation ainsi que des dernières 
tendances relativement à la composition des parcs d’engins des entreprises du 
secteur minier actives au Québec permet toutefois de constater que l’hégémonie 

du combustible fossile est remise en question par l’émergence d’une nouvelle génération 
d’engins à motorisation hybride ou électrique. En effet, alors que de plus en plus de sites miniers 
partout à travers la planète mettent en service des parcs d’engins en partie, voire complètement 
électrifiés, l’offre des équipementiers miniers en engins hybrides et électriques ne cesse de 
s’enrichir (Ratcliff, Mahoney et Stanway, 2020, p. 32; Centre de formation professionnelle de la 
Baie-James, 2021, p. 43-46; Institut national des mines, 2022).

Mise en 
contexte
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La transition vers l’électrification des activités minières est également alimentée par les efforts 
en matière de réduction d’émissions de gaz à effet de serre qui sont exigés aux sociétés 
minières tant par les autorités publiques que par les investisseurs privés. En effet, le gouvernement 
du Québec a pour volonté que l’empreinte carbone des projets industriels constitue un élément 
central du processus d’autorisation des projets :   

« Le développement de ces [nouveaux] projets devra se faire en 
privilégiant des choix écoénergétiques. Le but est d’encourager 
les entreprises à privilégier, dès le départ, la conception optimale 
des projets sur les plans de l’efficacité énergétique et des 
émissions de gaz à effet de serre. En disposant d’équipements à 
haute performance énergétique et en faisant appel aux énergies 
renouvelables, ces entreprises assureront leur compétitivité dans 
une économie de plus en plus sobre en carbone »  
(Gouvernement du Québec, 2020, p. 49).

Quant à eux, les investisseurs privés exercent également une pression en faveur d’une approche 
toujours plus écoresponsable des activités minières. À cet égard, l’Association minière du 
Canada souligne que « réduire l’empreinte environnementale de notre industrie est […] une 
bonne stratégie d’affaires, car les investisseurs veulent que les entreprises divulguent la 
manière dont elles gèrent les risques liés au climat et tiennent compte de ces risques dans 
leurs stratégies d’affaires » (Association minière du Canada, 2021). En effet, alors que, par le 
passé, les considérations climatiques étaient très peu prises en compte par les investisseurs, la 
situation est aujourd’hui tout autre puisque les projets se caractérisant par une empreinte 
carbone importante peuvent dorénavant rencontrer des difficultés de financement significatives 
étant donné qu’un nombre croissant d’investisseurs souscrivent à des normes et des exigences 
formelles en matière de développement durable (Cappell, 2019). Dans ce contexte où la pollution 
découlant des émissions de gaz à effet de serre représente désormais « un risque financier » aux 
yeux des investisseurs, les initiatives visant à réduire ce risque sont perçues de plus en plus par 
les sociétés minières comme étant non seulement bénéfiques pour le développement de 
l’entreprise, mais même vitales (Gouvernement du Canada, 2020, p. 40).

11 Avis aux ministres de l’Éducation  
et de l’Enseignement supérieur



Dans le cadre de cette transition des parcs d’engins miniers, la question de la formation et des 
compétences du personnel chargé d’assurer l’entretien de cette nouvelle génération d’engins 
représente donc un élément névralgique à prendre en considération (Global Mining Guidelines 
Group, 2018, p.  45). En effet, entreprendre le processus de transition sans s’être assuré au 
préalable de pouvoir compter sur une main-d’œuvre qualifiée est impensable pour les sociétés 
minières, et ce, parce que les compétences requises pour réaliser l’entretien des engins 
hybrides et électriques diffèrent de celles nécessaires pour les engins à motorisation au 
combustible fossile. Plusieurs nouvelles compétences en électricité, en électronique ainsi qu’en 
santé et sécurité du travail doivent pour cette raison être acquises par le personnel (Ratcliff, 
Mahoney et Stanway, 2020, p. 12; EY, 2019, p. 8; Ertugrul, 2020, p. 2). Voir au développement des 
compétences de la main-d’œuvre appelée à s’occuper de l’entretien de ces équipements 
« s’avère donc nécessaire afin de maximiser les avantages associés à la transition vers un parc 
d’engins miniers électrifié » (Jarratt, 2021, notre traduction). 

Bien que la majorité des professions et des métiers reliés à l’opération, à l’entretien, à la 
supervision ou à la planification des activités d’extraction et de transport du minerai risquent 
d’être affectés par l’arrivée de cette nouvelle génération d’engins miniers, cet avis porte plus 
spécifiquement sur la formation et les compétences du personnel chargé de l’entretien et de 
la réparation des engins hybrides ou électriques (Ratcliff, Mahoney et Stanway, 2020, p.  20). 
Cette orientation découle du fait que, parmi les métiers et professions qui requerront le plus de 
formation afin de rehausser suffisamment les connaissances et les savoir-faire pour le travail 
dans une industrie où les parcs d’engins électrifiés seront la norme, ce sont les mécaniciennes 
et les mécaniciens d’engins de chantier qui se démarquent comme ceux devant acquérir le 
plus large éventail de nouvelles compétences techniques et transversales (Global Mining 
Guidelines Group, 2018, p. 3245; Institut national des mines, 2022).  
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Dans un souci d’assurer l’adéquation entre les besoins de formation et de 
compétences exprimés par l’industrie minière et l’offre de formation des 
établissements d’enseignement publics du Québec, l’Institut national des mines 
a mené en 2021 une enquête auprès des mines actives ou en maintenance ainsi 
qu’auprès des projets miniers du Québec (Institut national des mines, 2022). 
Cette enquête visait à déterminer dans quelle mesure le secteur minier du 

Québec entend entreprendre sa transition vers l’électrification de son parc d’engins miniers et 
quelles seront les répercussions de cette transition sur les besoins de formation et de 
compétences de la main-d’œuvre minière et plus particulièrement sur ceux des mécaniciennes 
et des mécaniciens d’engins de chantier.

Présentation des 
besoins actuels 
et de l’estimation 
des besoins futurs 
du secteur minier 
du Québec en matière 
de formations et de 
compétences en 
entretien d’engins 
hybrides et électriques
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Dans un premier temps, l’enquête permet d’en apprendre davantage sur le regard global que 
porte l’industrie en ce qui a trait à la transition vers les engins hybrides et électriques. Celle-ci 
révèle qu’une très importante proportion des mines et des projets miniers (92 %) estiment que 
l’industrie minière québécoise a déjà entrepris ou entreprendra sa transition vers des engins 
miniers hybrides ou électriques d’ici 2030. Toutefois, bien que la vaste majorité des acteurs 
sondés jugent que l’industrie a entrepris ou entreprendra cette transition, une proportion plus 
faible de mines et de projets miniers mentionnent que leur propre entreprise fera de même au 
cours de la même échéance. En effet, 62,5 % des entreprises interrogées affirment qu’elles ont 
entrepris ou entreprendront leur transition vers des engins hybrides ou électriques d’ici 2030. 
Cette proportion moins élevée de mines et de projets miniers indiquant avoir eux-mêmes 
entrepris ou vouloir entreprendre d’ici 2030 leur transition par rapport aux mines et projets 
miniers estimant que le secteur minier du Québec fera de même semble s’expliquer 
principalement par deux facteurs. D’abord, certaines entreprises arrêteront l’exploitation de 
leur site minier à courte échéance, ce qui ne leur permet pas d’entreprendre la transition, mais 
ne les empêche pas d’estimer que le secteur minier du Québec réalisera cette transition. 
Ensuite, certaines entreprises exploitant des mines à ciel ouvert situées au nord du 49e parallèle 
estiment que la disponibilité des engins miniers requis pour mener à bien leurs activités en 
modèles hybrides ou électriques fait défaut, que la main-d’œuvre qualifiée nécessaire pour 
entretenir des engins hybrides ou électriques est indisponible et que l’accès à une énergie 
électrique propre pour alimenter les engins miniers n’est pas assuré pour leurs activités, mais 
que ces limitations qui les touchent spécifiquement n’empêcheront pas le reste du secteur 
minier du Québec de mener à bien cette transition. Pour conclure à propos de ce que révèle 
l’enquête sur le regard global de l’industrie en ce qui concerne la transition vers les engins 
hybrides et électriques, il est possible de constater que 
certaines entreprises indiquent s’être engagées dans 
ce processus de transition en étant particu lièrement 
bien préparées, comme l’illustre le fait qu’en date de 
2021, 37,5 % d’entre elles avaient élaboré ou étaient en 
train d’élaborer un document corporatif visant à baliser 
la transition de leur parc d’engins vers des modèles 
hybrides ou électriques.

[L'enquête] révèle qu'une 
très importante proportion 

des mines et des projets 
miniers (92 %) estiment 

que l'industrie minière 
québécoise a déjà 

entrepris ou entreprendra 
sa transition vers des 

engins miniers hybrides ou 
électriques d'ici 2030.
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Dans un second temps, l’enquête sur laquelle s’appuie cet avis a permis de brosser le portrait 
actuel de l’implantation des engins hybrides et électriques dans les mines du Québec en plus de 
faire ressortir les estimations des sociétés minières quant à la proportion de ce type d’engins qui 
se trouvera dans leurs parcs dans un proche avenir. Les informations colligées montrent qu’en date 
de 2021 les engins hybrides sont très peu répandus dans les mines actives ou en maintenance du 
Québec. En effet, 5 % des entreprises mentionnaient qu’entre 10 % et 19 % de leur parc était constitué 
d’engins hybrides alors que les 95 % restantes indiquaient que moins de 9 % de leur parc était 
constitué de tels engins ou qu’aucun engin hybride ne se trouvait dans leur parc. La situation était 

semblable en ce qui concerne les engins électriques puisque 
53  % des mines actives ou en maintenance affirmaient ne 
posséder aucun engin hybride en date de 2021 alors que 47 % 
de ces entreprises mentionnaient que moins de 9 % de leur 
parc était constitué de modèles électriques. Lorsqu’ils sont 
interrogés sur leur projection quant à la composition de leurs 
parcs à l’horizon 2030, 80 % des projets miniers estiment qu’au 
moins la moitié de leur parc d’engins miniers sera constitué 
d’engins hybrides et électriques à ce moment alors que cette 
proportion est de 12 % pour les mines actives ou en maintenance. 
En moyenne, c’est donc en 2028 que les projets miniers sondés 
évaluent que leurs parcs d’engins miniers franchiront le seuil 
des 50 % de modèles hybrides ou électriques.

Les informations précédemment exposées permettent de 
mieux comprendre dans quel état d’esprit se trouvaient en 
2021 les entreprises minières du Québec relativement à la 
transition vers les engins miniers hybrides et électriques. Dans 
ce contexte, ces entreprises ont été sondées quant à leurs 

besoins de formation. En premier lieu, on leur a demandé leur niveau d’accord avec l’énoncé selon 
lequel elles bénéficieraient de l’existence de formations quali fiantes en entretien d’engins miniers 
hybrides et électriques. La totalité des entreprises (100 %) ont mentionné un niveau d’accord avec 
le fait que de telles formations seraient bénéfiques pour elles. Par la suite, les entreprises exploitant 
une mine active ou en maintenance se sont prononcées quant à la proportion de mécaniciennes 
et de mécaniciens à leur emploi qui auraient besoin, en date de 2021, d’une formation qualifiante 
en mécanique d’engins de chantier hybrides et électriques pour réaliser leur travail de manière 
optimale. À cette question, 37 % des mines actives ou en maintenance ont indiqué que 50 % ou plus 
de leurs mécaniciennes et mécaniciens d’engins devraient suivre une telle formation. Dans le futur, 
la demande de l’industrie pour des mécaniciennes et des mécaniciens ayant suivi une telle 

Dans le futur, la 
demande de l’industrie 
pour des mécaniciennes 
et des mécaniciens 
ayant suivi une telle 
formation connaîtra  
une croissance puisqu’à 
l’horizon 2030, ce sont 
46 % des entreprises  
qui soulignent que la 
majorité de leurs 
mécaniciennes et de 
leurs mécaniciens 
devront avoir reçu 
une telle formation.
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formation connaîtra une croissance puisqu’à l’horizon 2030, ce sont 46  % des entreprises qui 
soulignent que la majorité de leurs mécaniciennes et de leurs mécaniciens devront avoir reçu une 
telle formation. La demande pour des formations qualifiantes risque également d’augmenter en 
raison du fait que plus de 70 % des entreprises indiquent un niveau d’accord avec l’énoncé selon 
lequel elles prévoient que la réalisation d’une formation qualifiante en entretien d’engins hybrides 
et électriques constituera un prérequis pour les mécaniciennes et les mécaniciens appelés à 
réaliser l’entretien de tels engins. Finalement, lorsqu’ils sont interrogés sur les principaux défis en 
matière de transition vers les engins miniers hybrides et électriques, les mines et les projets miniers 
du Québec qui ne prévoient pas entamer leur transition d’ici 2030 mentionnent que la « disponibilité 
d’une main-d’œuvre qualifiée » représente pour eux le principal défi en ce qui a trait à la mise en 
œuvre de cette transition, témoignant ainsi du rôle central qu’occupe l’enjeu de la formation dans 
le processus d’électrification des parcs d’engins miniers. 

L’enquête a également été l’occasion de recueillir le pouls des mines actives ou en maintenance 
ainsi que des projets miniers du Québec en ce qui a trait aux compétences qu’ils recherchent chez 
les mécaniciennes et les mécaniciens d’engins de chantier appelés à réaliser l’entretien 
d’équipements hybrides ou électriques. La totalité de ces entreprises ont mentionné un niveau 
d’accord avec l’énoncé selon lequel les mécaniciennes et les mécaniciens d’engins qui réaliseront 
l’entretien des engins miniers hybrides et électriques dans leur entreprise devront posséder des 
compétences spécifiques en matière de santé et de sécurité du travail, mettant ainsi en lumière le 
souci des mines et des projets miniers de s’assurer que l’introduction de cette nouvelle génération 
d’équipement se fait en toute sécurité pour les membres de leur personnel, et ce, notamment 
grâce au développement de nouvelles compétences destinées spécifiquement à cette fin. En ce 
qui a trait aux savoirs que les mécaniciennes et les mécaniciens d’engins appelés à réaliser 
l’entretien des engins électrifiés doivent prioritairement posséder, les entreprises mentionnent 
l’importance particulièrement aiguë des savoirs en matière de circuits et de symboles, de câblage 
haute tension et de sécurisation du milieu de travail.

Enfin, l’enquête a mis en lumière le fait que certains types d’exploitations minières estiment qu’elles 
auront besoin d’une plus grande proportion de mécaniciennes et de mécaniciens aptes à réaliser 
l’entretien d’engins hybrides ou électriques que d’autres types d’exploitations. En effet, lorsque que 
l’on interroge les entreprises afin de déterminer si elles jugent que la majorité des mécaniciennes 
et des mécaniciens d’engins à leur emploi auront besoin de réaliser une formation qualifiante en 
mécanique d’engins de chantier hybrides et électriques d’ici 2030, les mines souterraines ayant 
une durée de vie restante de 10 ans et plus et situées au sud du 49e parallèle sont celles qui 
indiquent qu’elles auront les besoins de formation les plus élevés en la matière.
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Description de l’offre 
de formation actuelle 
Mécanique d’engins de chantier (DEP)

Au Québec, la formation la plus couramment exigée pour exercer le métier de mécanicienne 
ou de mécanicien d’engins miniers est le programme d’études professionnelles en Mécanique 
d’engins de chantier qui, après une formation d’une durée de 1 800 heures, mène à l’obtention 
d’un diplôme d’études professionnelles (DEP). Le but du programme est de :

« former des personnes aptes à effectuer des travaux de 
mécanique préventive et corrective, à vérifier des engins de 
chantier dans le but de cerner des problèmes de fonctionnement, 
d’en rechercher la cause et d’en localiser la source, à effectuer 
des réparations, des remplacements et des réglages et à 
procéder à des essais de fonctionnement » 
 (Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, 2013, p. 11).

Présentation 
de l’offre de formation 
actuelle du Québec
en regard des  
besoins exprimés 
par le secteur minier
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Mis à jour pour la dernière fois en 2013, le contenu de ce programme est réparti selon 23 énoncés 
de compétence6. Parmi ces énoncés, trois font référence à des compétences liées au domaine 
de l’électricité, soit « Vérification de systèmes électriques et électroniques », « Entretien et la 
réparation des systèmes de charge et de démarrage » et « Réparation des circuits et des 
accessoires de cabine » (Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, 2013, p. 7). Cependant, 
ces énoncés de compétence ne visent pas à permettre à la personne apprenante d’acquérir 
des compétences liées à l’entretien des batteries d’accumulateurs et des autres sources 
d’énergie électrique embarquée visant la propulsion des engins de chantier, mais plutôt à 
outiller la personne apprenante pour qu’elle dispose de notions de base en électricité ainsi que 
de savoirs nécessaires afin d’être à même d’assurer l’entretien électrique des accessoires de 
cabine ainsi que des systèmes de charge et de démarrage des engins de chantier (CFP Baie-
James, 2021). En ce qui concerne les énoncés de compétence liés à la motorisation des engins 
de chantier, ils sont au nombre de quatre, soit « Entretien général de systèmes d’injection diesel 
et de freins moteurs », « Mise au point de moteurs diesels », « Vérification et remplacement de 
moteurs diesels » et « Réparation de moteurs diesels » (Ministère de l’Éducation, du Loisir et du 
Sport, 2013, p. 7). Comme il est possible de le constater, ces énoncés de compétence sont tous 
associés à l’entretien d’engins à motorisation au combustible fossile. En effet, aucun énoncé de 
compétence de ce programme n’est directement ou indirectement lié à la motorisation 
électrique qui est assurée par une batterie d’accumulateurs. 

Mécanique de machinerie mobile de mines (AEP)

Concernant la mécanique d’engins de chantier, une particularité propre au secteur minier 
tient au fait que la réalisation d’une autre formation permet d’accéder à une carrière en 
entretien mécanique d’engins miniers sans obtenir un diplôme en Mécanique d’engins de 
chantier. L’Attestation d’études professionnelles (AEP) en Mécanique de machinerie mobile de 
mines consiste en effet en une formation comprenant 720 heures de formation initiale et 380 
heures de formation sur mesure au terme de laquelle la personne apprenante aura développé 
les compétences lui permettant d’assurer l’entretien et la réparation de « l’ensemble des 
équipements mobiles nécessaires à l’exploitation d’un site minier » (CFP Baie-James, 2020). 
Destinée à des adultes ayant déjà de l’expérience en mécanique et/ou dans le secteur minier, 
cette formation offerte uniquement par le Centre de formation professionnelle Lac-Abitibi vise 
à former des mécaniciennes et des mécaniciens affectés à l’entretien des engins miniers. 

6  La liste de ces énoncés de compétence est disponible à l’annexe II du présent document.
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Parmi les 13 énoncés de compétence de cette AEP, 3 sont liés au domaine de l’électricité, soit 
« Vérifier le fonctionnement des systèmes électroniques et électriques », « Effectuer l’entretien et 
la réparation des systèmes de charge et de démarrage » et « Réparer les éléments de cabine, 
leurs accessoires et leurs circuits sur la machinerie mobile de mines » (Centre de formation 
professionnelle Lac-Abitibi, 2008, p. 7). Cependant, comme dans le cas du DEP en Mécanique 
d’engins de chantier, ces énoncés visent à transmettre à la personne apprenante des notions 
de base en électricité ainsi que des compétences relatives à la vérification et à l’entretien des 
accessoires de cabine et des systèmes de démarrage et de charge alimentés par une batterie 
de basse tension. De plus, à l’image du DEP en Mécanique d’engins de chantier, les personnes 
diplômées de cette formation n’acquièrent pas, au cours de leur cursus, des savoir-faire ainsi 
que des connaissances relativement à la motorisation électrique ou hybride des engins 
assurée par une batterie d’accumulateurs à haute tension7. En effet, le seul énoncé de 
compétence lié à la motorisation concerne la motorisation recourant au combustible fossile et 
s’intitule « Effectuer l’entretien général de systèmes d’injection diésel et de freins moteurs » 
(Centre de formation professionnelle Lac-Abitibi, 2008, p. 7).

Mécanique de véhicules électriques (AEP)

Au Québec, en date de 2022, il existe une formation offerte par le réseau public d’enseignement 
et consacrée à la mécanique des véhicules hybrides et électriques. Nommée Mécanique de 
véhicules électriques, cette AEP d’une durée de 645 heures vise à former des mécaniciennes 
et des mécaniciens aptes à assurer l’entretien des véhicules automobiles électriques 
(Fédération des centres de services scolaires du Québec, 2020). Destinée aux personnes 
détenant un DEP en Mécanique automobile ou ayant une expérience ou des apprentissages 
pertinents dans le domaine de la mécanique automobile, cette AEP se concentre sur la 
formation de mécaniciennes et de mécaniciens aptes à réaliser « l’entretien et la réparation 
des systèmes électriques et électromécaniques » des automobiles à propulsion hybride ou 
électrique, ce qui fait en sorte que cette AEP n’est pas adaptée aux spécificités propres au 
domaine de la mécanique d’engins de chantier (Fédération des centres de services scolaires 
du Québec, 2020). 

7  La liste de ces énoncés de compétence est disponible à l’annexe III du présent document.
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Analyse de l’offre de formation actuelle 
en regard des besoins exprimés par le 
secteur minier
Comme il a été mentionné précédemment, l’offre actuelle de formation des établissements 
publics d’enseignement du Québec en matière de mécanique d’engins de chantier semble 
répondre adéquatement aux besoins du marché du travail en ce qui a trait à l’entretien des 
engins motorisés grâce à un moteur à combustion interne, mais n’est pas adaptée à l’entretien 
des engins à motorisation hybride ou électrique. En effet, le DEP en Mécanique d’engins de 
chantier et l’AEP en Mécanique de machinerie mobile de mines forment des personnes 
apprenantes qui seront à même, une fois diplômées, d’entretenir les engins traditionnellement 
utilisés dans le secteur minier, mais qui n’auront pas acquis les savoir-faire et les connaissances 
nécessaires pour assurer l’entretien et la réparation des composantes propres aux engins 
propulsés par des batteries d’accumulateurs. Au contraire, l’AEP en Mécanique de véhicules 
électriques permet de doter les personnes apprenantes des compétences en électricité, en 
système de haute tension et de charge ainsi qu’en santé et sécurité au travail nécessaires pour 
assurer l’entretien de véhicules recourant à une motorisation hybride ou électrique, mais la 
formation se concentre exclusivement sur les véhicules automobiles, ce qui fait en sorte qu’elle 
n’est pas adaptée aux réalités ainsi qu’aux particularités propres à l’exercice du métier de 
mécanicienne et de mécanicien d’engins de chantier.  

Dans ce contexte, et en tenant compte du fait que, comme l’a montré l’enquête menée auprès 
des mines et des projets miniers du Québec, près de la moitié de ces entreprises (46 %) indiquent 
que la majorité des mécaniciennes et des mécaniciens d’engins à leur emploi devront avoir 
reçu une formation qualifiante en mécanique d’engins hybrides et électriques à l’horizon 2030, 
il apparaît essentiel que le Québec se dote d’une offre de formation permettant de qualifier la 
prochaine génération de mécaniciennes et de mécaniciens d’engins pour l’entretien des 
engins hybrides et électriques, et ce, dès la formation initiale (Institut national des mines, 2022). 
De plus, la requalification des travailleuses et des travailleurs occupant déjà un emploi dans le 
secteur minier et qui devront développer leur savoir-faire en la matière par le biais de la 
formation continue devrait également constituer une priorité. Pour ce faire, des travaux devront 
non seulement être entrepris afin de définir le contenu des programmes actuels et futurs, mais 
une démarche structurée visant à doter le personnel enseignant des nouvelles compétences 
requises pour offrir de telles formations, à planifier l’aménagement des ateliers mécaniques, à 
prévoir les équipements et les outillages requis ainsi qu’à définir les investissements nécessaires 
devra également faire partie intégrante de la réflexion.  
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Àtravers le monde, les différentes juridictions minières ont déployé des initiatives 
variées afin de répondre aux besoins de formation et de développement de 
compétences associés à l’implantation des engins hybrides et électriques dans 
le secteur minier. Bien que n’ayant pas la prétention d’être exhaustive, cette 
recension vise à mettre en lumière les initiatives qui semblent particulièrement 
porteuses pour alimenter le processus de réflexion québécois en la matière. 

En Australie, le TAFE (Technical and Further Education) du Queensland ainsi que le gouvernement 
de cet État se sont associés afin de développer un centre d’excellence consacré à l’innovation 
et à la formation en mécanique d’équipements lourds et d’engins de chantier (Gouvernement 
du Queensland, 2021). Visant à offrir une formation à la fine pointe des nouvelles technologies, 
ce centre permettra aux personnes diplômées d’être qualifiées non seulement pour l’entretien 
des engins hybrides et électriques, mais également pour celui des engins autonomes. De plus, 
grâce au soutien du secteur privé, les personnes apprenantes auront l’opportunité de réaliser 
leurs apprentissages pratiques sur de véritables engins de chantier électriques offerts au 
centre d’excellence par des équipementiers actifs localement (Ballard, 2021).

Recension 
d’initiatives 
de formation 
en entretien 
d’engins de 
chantier hybrides 
et électriques
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En Ontario, le collège Boréal a offert pour la première fois à l’hiver 2021 une nouvelle formation 
sur mesure en Entretien de véhicules électriques à batterie. Cette formation continue, qui a été 
élaborée spécifiquement pour répondre aux besoins de formation exprimés par l’industrie 
minière ontarienne, se divise en trois modules qui permettront à la personne apprenante 
d’acquérir des compétences relativement aux technologies de batteries des engins miniers, 
aux normes de santé et de sécurité du travail à respecter lors du travail avec de telles batteries 
et à l’entretien des batteries de ces engins (Collège Boréal, 2021).  

Toujours en Ontario, le Cambrian College a annoncé en 2020 le lancement d’un nouveau 
programme de formation nommé Industrial Battery Electric Vehicle Maintenance Course. Cette 
formation, qui se divise en quatre modules, vise à « améliorer les compétences des techniciens 
en équipement lourd afin que ceux-ci puissent entretenir de manière sécuritaire et efficace » 
les engins de chantier électrifiés (Cambrian College, 
2022, notre traduction). Développée dans une optique 
de formation continue, cette formation s’adresse aux 
travailleuses et aux travailleurs déjà sur le marché du 
travail et qui doivent rehausser leurs compétences 
pour s’adapter à l’arrivée d’une nouvelle génération 
d’engins de chantier dans leur entreprise (Cambrian 
College, 2020). 

Comment s'assurer que  
la formation québécoise 
soit des plus actuelles et 
réponde aux besoins de 

l'industrie minière au 
Québec ? À ce jour, la 

province de l'Ontario s'est 
bien positionnée afin de 

proposer une offre de 
formation diversifiée 

comme le confirme les 
exemples présentés.
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Puisque la formation d’une main-d’œuvre minière adéquatement qualifiée pour 
entretenir et réparer les engins miniers hybrides et électriques constitue un 
incontournable pour que le déploiement de cette nouvelle génération 
d’équipements se réalise de manière efficace et sécuritaire dans les mines du 
Québec, il apparaît que le développement d’une offre de formation en la matière 
s’inscrirait en cohérence avec plusieurs politiques gouvernementales québécoises 
tout en agissant comme levier pour celles-ci. 

Tout d’abord, par l'entremise de la Politique-cadre d’électrification et de lutte contre les chan-
gements climatiques, le gouvernement du Québec exprime sa volonté que les industries 
présentes sur le territoire soient « plus sobres en carbone tout en étant plus compétitives » 
(Gouvernement du Québec, 2020, p. 46). Pour ce faire, le gouvernement entend notamment 
s’assurer de mettre en place les mesures nécessaires pour que les « nouvelles installations […] 
intègrent des équipements plus efficaces sur le plan énergétique et qu’elles privilégient un 
approvisionnement en énergies renouvelables » (Gouvernement du Québec, 2020, p. 49). Dans 
cette optique, la qualification d’une main-d’œuvre pleinement apte à maintenir en bon état de 
marche les parcs d’engins miniers électrifiés des nouvelles mines qui entreront en exploitation 
revêt un caractère stratégique et, par conséquent, le déploiement de formations permettant 
d’assurer cette qualification est tout aussi primordial.  

Cohérence avec 
les politiques 
gouvernementales 
en vigueur
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Ensuite, la vision économique du gouvernement du Québec, intitulée Une vision économique 
ambitieuse : Un Québec qui gagne, illustre l’importance centrale accordée par le gouvernement 
à la question de la qualification de la main-d’œuvre québécoise pour le développement de 
l’économie du Québec (Gouvernement du Québec, 2021). En effet, compte tenu du fait que la 
qualification de la main-d’œuvre permet tout autant de mettre en place « un nouveau 
dynamisme » dans les entreprises que de diversifier « les réponses apportées aux différents 
défis à relever », il est postulé que celle-ci constituera un levier pérenne pour la croissance. 
Dans un contexte où l’industrie minière québécoise poursuit ses efforts pour réduire toujours 
davantage les impacts de ses activités sur les changements climatiques, de multiples défis 
associés à cet enjeu devront nécessairement être relevés tant par les entreprises que par la 
main-d’œuvre de ce secteur d’activité. Dans la mesure où l’électrification des parcs d’engins 
miniers constitue un volet central de cette transition énergétique s’inscrivant dans le cadre de 
la lutte contre les changements climatiques, la qualification du personnel minier en matière 
d’entretien d’engins miniers hybrides et électriques représente une approche concrète afin de 
soutenir l’essor économique du Québec à travers l’adaptation de la main-d’œuvre aux défis 
inhérents au travail avec les dernières innovations technologiques. 

Enfin, parmi les quatre fronts sur lesquels entend agir le Plan d’action pour la main-d’œuvre du 
ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale, au moins deux seraient directement 
influencés par le déploiement d’une offre de formation qualifiante destinée au personnel 
minier appelé à entretenir les engins électrifiés implantés dans l’industrie, soit « adapter la 
main-d’œuvre actuelle » et « préparer la main-d’œuvre future » (Ministère du Travail, de 
l’Emploi et de la Solidarité sociale, 2019). En ce qui a trait à l’adaptation de la main-d’œuvre 
actuelle, le Ministère entend « soutenir le développement d’une offre de formation continue 
accessible », et ce, notamment afin que la main-d’œuvre voyant la nature de son travail se 
transformer en raison d’évolutions technologiques puisse actualiser ses compétences et 
ainsi maintenir son activité professionnelle et même augmenter sa productivité (Ministère du 
Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale, 2019). En ce qui concerne plus spécifiquement la 
préparation de la main-d’œuvre future, le Ministère postule qu’il sera primordial de prendre 
en compte le fait que « l’évolution du marché du travail aura une incidence significative sur 
les compétences et les qualifications requises par les travailleurs » (Ministère du Travail, de 
l’Emploi et de la Solidarité sociale, 2019). Dans ce contexte, la mise en place d’un « processus 
agile en matière de développement et d’ajustement des programmes d’études 
professionnelles et techniques » est hautement valorisée puisqu’elle est considérée comme 
un élément central dont il faut tenir compte pour continuer à offrir des formations étant 
ajustées en fonction des changements des besoins du marché du travail (Ministère du Travail, 
de l’Emploi et de la Solidarité sociale, 2019).  
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Considérant que l’industrie minière du Québec entreprend sa transition vers des engins miniers 
hybrides et électriques;

Considérant que plus du tiers des mines actives ou en maintenance ayant participé à l’enquête 
sur laquelle repose cet avis estiment qu’au moins la moitié des mécaniciennes et des 
mécaniciens d’engins à leur emploi avaient besoin, en date de 2021, de réaliser une formation 
qualifiante en mécanique d’engins de chantier hybrides et électriques pour réaliser leur travail 
de manière optimale;

Considérant que la vaste majorité (80 %) des projets miniers du Québec qui prévoient entrer en 
production d’ici 2026 planifient mettre en service un parc d’engins miniers constitué 
majoritairement de modèles hybrides ou électriques dès les premières années de leurs 
activités (en moyenne en 2028);  

Considérant qu’à l’horizon 2030, près de la moitié (46 %) des mines et des projets miniers du 
Québec estiment que la majorité des mécaniciennes et des mécaniciens d’engins à leur 
emploi devront avoir suivi une formation qualifiante en mécanique d’engins de chantier 
hybrides et électriques pour réaliser optimalement leur travail;

Considérant que le principal défi relatif à la transition vers les engins hybrides et électriques 
évoqué par les mines et les projets miniers du Québec qui ne prévoient pas entamer leur 
transition d’ici 2030 concerne la « disponibilité de la main-d’œuvre qualifiée »;

Recommandations
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Considérant que les compétences transmises aux personnes apprenantes dans le cadre du 
programme Mécanique d’engins de chantier (DEP) ne préparent pas les diplômées et les 
diplômés à réaliser l’entretien des engins hybrides et électriques puisqu’aucun élément de 
contenu du programme ne porte sur la réparation et l’entretien des composantes spécifiques 
à ces engins, telles les batteries;

Considérant que la mobilisation des ressources nécessaires à la mise en place effective de 
formations qualifiantes en entretien d’engins de chantier hybrides et électriques requiert une 
planification en amont, notamment afin de voir à la formation du personnel enseignant, à 
l’aménagement des ateliers mécaniques, à l’achat des outillages et équipements ainsi qu’aux 
investissements devant être réalisés.

L’Institut national des mines recommande :

Que les ministres de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur 
soutiennent les initiatives visant le développement de 
programmes qualifiants et crédités de formation de courte durée 
relatifs à l’entretien d’engins de chantier hybrides ou électriques, 
et ce, notamment afin de permettre aux travailleuses et aux 
travailleurs déjà sur le marché du travail et étant appelés à 
entretenir de tels engins d’avoir accès à un programme de 
formation leur permettant de mettre à jour leurs compétences;

Que, compte tenu de l’électrification des parcs d’engins miniers 
qui s’amorce actuellement au Québec dans le cadre de la lutte 
contre les changements climatiques, le ministre de l’Éducation 
enclenche le processus de mise à jour du programme Mécanique 
d’engins de chantier (DEP) afin de s’assurer que les futurs 
diplômés de ce programme acquièrent les compétences requises 
pour entretenir les engins de chantier du 21e siècle. 
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Cet avis destiné aux ministres de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur est 
constitué de deux recommandations qui s’inscrivent en cohérence avec les 
constats dressés par l’Institut national des mines dans le cadre de ses plus 
récentes recherches. Ces recommandations, qui concernent l’actualisation et 
le développement d’une offre de formation à même de répondre au défi que 
représente l’avènement des engins miniers hybrides et électriques dans 

l’industrie minière, visent essentiellement à faire en sorte que les établissements d’enseignement 
du Québec soient en mesure de répondre aux besoins du secteur minier en matière de 
formation et de développement des compétences.

Dans un premier temps, l’Institut recommande au ministre de l’Éducation ainsi qu’à la ministre 
de l’Enseignement supérieur de soutenir les initiatives visant à développer une offre de 
formation continue à même de qualifier les travailleuses et les travailleurs devant actualiser 
leurs compétences et en acquérir de nouvelles pour réaliser efficacement et sécuritairement 
leur travail en matière d’entretien d’engins de chantier hybrides et électriques. Dans un second 
temps, l’Institut suggère au ministre de l’Éducation de mettre à jour le programme Mécanique 
d’engins de chantier (DEP) afin que la formation initiale des personnes apprenantes tienne 
compte de l’impact de l’arrivée des engins de chantier hybrides et électriques dans le référentiel 
de compétences recherchées sur le marché du travail.

Par cet avis, l’Institut national des mines entend exercer pleinement sa mission consistant à 
soutenir le gouvernement du Québec dans l’exercice de sa responsabilité en matière 
d’éducation dans le secteur minier.

Conclusion
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Annexe I

Liste des membres du conseil 
d’administration de l’Institut 
national des mines en date 
du 23 février 2022
•  Guy Belleau, président du conseil d’administration 

et chef de l’exploitation chez ArcelorMittal 
Nommé le 15 août 2018 à titre de président de 
l’Institut national des mines

•  Christine Duchesneau, présidente-directrice 
générale 
Nommée le 19 janvier 2022 et entrée en fonction 
le 31 janvier 2022 à titre de présidente-directrice 
générale de l’Institut national des mines 

•  Michel Laplace, vice-président du conseil 
d’administration et directeur général du Centre  
de services scolaire de la Baie-James 
Membre provenant du secteur de l’enseignement 
secondaire en formation professionnelle, concerné 
par le secteur minier

•  Richard Poirier, directeur général du Centre  
de services scolaire du Fer 
Membre provenant du secteur de l’enseignement 
secondaire en formation professionnelle, concerné 
par le secteur minier

•  Jovette Godbout, directrice de l’Unité de 
recherche et de service en technologie minérale 
et directrice administrative, Institut de recherche 
en mines et en environnement (IRME) 
Membre provenant des secteurs de l’enseignement 
collégial et universitaire, concerné par le secteur 
minier

•  Sylvain Blais, directeur général du Cégep 
de l’Abitibi-Témiscamingue 
Membre provenant des secteurs de l’enseignement 
collégial et universitaire, concerné par le secteur 
minier 

•  Mamadou Falilou Diop, directeur adjoint  
à l’éducation des adultes et de la formation 
professionnelle 
Membre provenant de la Commission scolaire 
Kativik

•  Josée Méthot, présidente-directrice générale 
- Association minière du Québec 
Membre provenant des associations d’employeurs 
du secteur minier

•  Régis Simard, directeur général - Table 
jamésienne de concertation minière 
Membre provenant des associations d’employeurs 
du secteur minier

•  Kathy Gauthier, directrice générale du Comité 
sectoriel de main-d’œuvre de l’industrie des 
mines (CSMO Mines) 
Membre représentant le Comité sectoriel de  
main-d’œuvre de l’industrie des mines (CSMO Mines)

•  Dominic Lemieux, directeur québécois du Syndicat 
des métallos et vice-président de la Fédération des 
travailleuses et des travailleurs du Québec (FTQ) 
Membre provenant des associations de salariés 
concernées par le secteur minier

•  Jean-Sébastien Drapeau, directeur de l’éducation 
des adultes et de la formation professionnelle 
Membre représentant le sous-ministre de 
l’Éducation (MEQ)

•  Ronald Bisson, chef du Service de la formation 
technique au ministère de l’Enseignement 
supérieur 
Membre représentant le sous-ministre de 
l'Enseignement supérieur (MES)

•  Claude Barnard, directrice des politiques minières 
au ministère de l’Énergie et des Ressources 
naturelles 
Membre représentant le sous-ministre de l’Énergie 
et des Ressources naturelles (MERN)

•  Nadine Desrosiers, directrice générale du Centre 
de services scolaire de l’Estuaire 
Membre provenant du secteur de 
l’enseignement secondaire en formation 
professionnelle, concerné par le secteur minier

•  Renée-Claude Baillargeon, directrice régionale de 
Services Québec du Nord-du-Québec, ministère 
du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
Membre représentant le sous-ministre du Travail, 
de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS)
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Annexe  II

Énoncés de compétence du programme 
Mécanique d’engins de chantier (DEP)

Rappel de la compétence Code Numéro Durée Unités

Métier et formation 351211 1 15 1

Santé, sécurité et protection de l’environnement 351212 2 30 2

Recherche d’information technique 351213 3 45 3

Travail d’atelier 351215 4 75 5

Chauffe, soudage et coupage 351225 5 75 5

Communication en milieu de travail 351232 6 30 2

Vérification de systèmes hydrauliques et pneumatiques 351236 7 90 6

Vérification de systèmes électriques et électroniques 351246 8 90 6

Vérification de roues et réparation de systèmes de 
freinage assistés 351256 9 90 6

Réparation de systèmes d’embrayage et de traction 351266 10 90 6

Entretien et réparation des systèmes de charge  
et de démarrage 351274 11 60 4

Réparation des circuits et des accessoires de cabine 351284 12 60 4

Entretien général de systèmes d’injection diesel  
et de freins moteurs 351287 13 105 7

Mise au point de moteurs diesels 351288 14 120 8

Vérification et remplacement de moteurs diesels 351294 15 60 4

Réparation de moteurs diesels 351298 16 120 8

Réparation de systèmes de transmission de pouvoir 351304 17 60 4

Réparation d’équipement hydraulique sur un engin de 
chantier 351308 18 120 8

Entretien de transmissions hydrostatiques 351315 19 75 5

Réparation et entretien de transmissions semi-
automatiques et automatiques 351318 20 120 8

Réparation et entretien de directions 351323 21 45 3

Entretien périodique d’un engin de chantier 351326 22 90 6

Intégration au milieu de travail 351329 23 135 9

Référence : Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, 2013.
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Annexe III

Énoncés de compétence du programme 
Mécanique de machinerie mobile de mines (AEP)

Référence : Centre de formation professionnelle Lac-Abitibi, 2008.

CONTENU DU PROGRAMME

Code AEP Nom de la compétence Heures

AEP 238-011 Se situer au regard du métier et de la démarche de formation 15

AEP 238-022 Se sensibiliser à la santé et sécurité au travail 30

AEP 238-036 Vérifier le fonctionnement des systèmes électroniques et électriques 90

AEP 238-046 Vérifier le fonctionnement des systèmes hydrauliques et 
pneumatiques 90

AEP 238-055 Effectuer des travaux de chauffe, soudage et coupage 75

AEP 238-062 Rechercher de l’information technique sur machinerie mobile de 
mines 30

AEP 238-074 Effectuer l’entretien et réparation des systèmes de charge et de 
démarrage 60

AEP 238-082 Réparer les éléments de cabine, leurs accessoires et leurs circuits 
sur la machinerie mobile de mines 30

AEP 238-094 Réparer de l’équipement hydraulique sur la machinerie mobile de 
mines 60

AEP 238-102 Réparer des équipements pneumatiques sur la machinerie mobile de 
mines 30

AEP 238-116 Effectuer l’entretien général de systèmes d’injection diésel et de freins 
moteurs 90

AEP 238-122 Sécuriser son aire de travail sous terre 30

AEP 238-136 S’intégrer au marché du travail 90
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